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RÉCEPTION DES ASSURÉS PAR UN PERSONNEL QUALIFIÉ

L’exercice de l’activité exige la présence effective et permanente d'un personnel qualifié justifiant des critères de compétences tels que définis par
l'arrêté du 21 juin 1994 (JO du 17 juillet 1994) et capable de conseiller les assurés sur le fonctionnement, l'utilisation et l'entretien des produits
remboursables susceptibles de leur être fournis.

Le prestataire s'engage à ce que la présence effective du personnel qualifié soit toujours garantie aux jours et heures d'ouverture du local qu'il entend
réserver à l'accueil des assurés. Il affiche dans son ou ses locaux ces jours et heures d'ouverture.

1 Nom (marital Suivi du nom patronymique) :

Prénom :

N° sécurité Sociale : N° ADELI :

Diplômes permettant l'exercice de l'orthèse Année :

Début d'activité Jours et heures de présence

2 Nom (marital Suivi du nom patronymique) :

Prénom :

N° sécurité Sociale : N° ADELI :

Diplômes permettant l'exercice de l'orthèse Année :

Début d'activité Jours et heures de présence

AGRÉMENT DEMANDÉ DANS LE CADRE DES CRITÈRES DE COMPETENCE

CRITÈRES DE COMPÉTENCE (1) CATÉGORIE
(1) ARTICLES RÉFÉRENCES

LPP

Ceintures médico-chirurgicales et corsets
orthopédiques en tissu armé

201 E

Bandages herniaires 201 A

Orthèses élastiques de contention des
membres fabriquées sur mesure

201 D 03
201 D 05

Appareils de correction orthopédique
concernant le membre inférieur :

niveau genoux
niveau hanches

201 G 002
201 G 003

Appareils de correction orthopédique
concernant  le membre supérieur :

niveau main et poignet 201 G 01

 Pharmaciens ayant suivi une formation
complémentaire en orthèses
dispensés par une université
reconnue.

 Titulaires du Certificat de l'Ecole
d'Orthopédie de la Chambre de
Commerce et de l'Industrie de
MARSEILLE.

 Prothésistes-Orthésistes agréés
comme fournisseurs de Grand
Appareillage.

 Titulaires du certificat de technicien
bandagiste orthopédiste délivré par le
Centre de Formation ECOTEV.

 Titulaires du diplôme d'enseignement
d'orthopédiste de la Chambre des
Métiers de PARIS et de la CSNPO.

1  

Vêtements compressifs sur mesure pour
grands brûlés

201 J

Orthèses élastiques de contention des
membres fabriquées en série

201D/00/01/04 Les professionnels agréés pour la
catégorie 1

 Tous les pharmaciens.
2  

Colliers cervicaux 201 F

Chaussures thérapeutiques de série 201 H

Coques talonnières 201 C

Appareils de correction orthopédique
concernant le membre inférieur niveau pied 201 G 001

 Les professionnels agrées pour la
catégorie 1

 Les podo-orthésistes agrées.
3  

Chaussures de série non thérapeutiques
pouvant recevoir des appareils de marche
Montage de l'appareil sur chaussure à talon
monté en cuir et de la semelle après mise en
place d'un étrier ou tourillon

201 I

201 I 00

 Les pédicures podologues.

 Les professionnels agrées pour la
catégorie 3

4  Orthèses plantaires 201 B

(1) cocher la ou les cases correspondantes
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ORGANISATION DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Pour que sa demande d'agrément soit reconnue par la Caisse Régionale d'Assurance Maladie, le prestataire doit
disposer de locaux et d'une installation répondant :

 aux textes applicables en matière d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite

 à des conditions de confort et de salubrité conformément aux réglementations en vigueur

 aux exigences fixées par l'arrêté du 30 décembre 1985 (JO du 25 janvier 1986)

à savoir :

 locaux :

 accessibilité aux personnes handicapées conformément au décret n° 78-109 du 1er février 1978
(documentation sur demande)

 bonnes conditions d'isolation phonique et visuelle

 éclairage convenable

 équipement :

 cabine d'habillage (paravent rideau…)

 table ou lit d'examens (hauteur minimale 0.60m)

En outre, pour la fourniture des orthèses plantaires :

 podoscope

 podographe

 atelier (obligation prévue par le cahier des charges annexé à la LPP)

PLAN D'AGENCEMENT DE LA SALLE D'EXAMENS (2 cm = 1 m)
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